






Annexe 3. Carte de l'occupation du sol du SAGE du bassin de la Vienne



Annexe 4. Tableau des espèces envahissantes présentes dur le bassin de la Vienne

Nom Aspect Distribution sur le bassin Problématiques

Jussie 
à grandes fleurs 

(Ludwigia grandiflora)

Jussie 
(Ludwigia peploides)

Ces espèces sont 
extrêmement répandues sur 
la partie aval aussi bien sur 
le cours même de la Vienne 
que sur les annexes et 
plans d’eau. Elles 
s’installent progressivement 
sur la partie amont avec 
déjà quelques zones bien 
infestées (exemple : bassin 
de la Roselle (87) et sur la 
Vienne à Aixe/Vienne).

Espèce amphibie introduite 
d’Amérique du Sud par les 
aquariophiles pour ses qualités 
ornementales. Elle aime les eaux 
calmes ou faiblement courantes. 
Elle possède une très forte 
capacité de recouvrement 
(intégral sur certains plans d’eau) 
et une production annuelle de 
biomasse importante. Ces 
plantes sont perturbantes pour le 
milieu et les activités telles que la 
navigation.

Renouée du Japon
(Fallopia japonica)

Très répandue de nos jours 
sur l’ensemble du bassin 
avec des zones de 
colonisation très fortes 
comme la région de 
Limoges.

Introduite d’Asie orientale, 
comme plante ornementale, c’est 
une adepte des milieux rudéraux, 
des talus et des bords de rivière, 
particulièrement quand ils sont 
remaniés. Elle forme des massifs 
compacts qui peuvent exclure 
tout autre végétal et sécrète des 
substances toxiques au niveau 
de ses racines.

Buddleia de David
(Buddleja davidii)

Egalement appelé l’arbre à 
papillons, le Buddleia est 
implanté un peu partout. Il 
semble particulièrement 
abondant en périphérie de 
Limoges, profitant de 
l’artificialisation continue 
des milieux.

Espèce importée de Chine pour 
ornementer les jardins. Ses 
affinités rudérales la font 
s’installer sur les talus de bords 
de routes ou de voies ferrées, 
dans les endroits fortement 
remaniées comme les zones 
industrielles.

Balsamine ou
impatiente des 

jardins
(Impatiens balfouri)

Fréquente dans beaucoup 
de villages et sur leur 
périphérie immédiate, elle 
est très abondante dans la 
vallée de la Gorre (87).

Cette plante maintenant bien 
naturalisée est devenue 
fréquente. Très localement, dans 
des endroits frais et humides, elle 
peut constituer des peuplements 
denses et assez exclusifs.

Myriophylle 
du Brésil

(Myriophyllum
aquaticum)

Encore rare, il est localisé 
sur la partie amont du 
bassin.

Espèce des eaux calmes (plans 
d’eau en particuliers), très 
envahissante, introduite 
d’Amérique du Sud par les 
aquariophiles.



Nom Aspect
Distribution sur le 

bassin
Problématiques

Ragondin (Myocastor 
coypus)

Le ragondin (espèce 
nuisible) est présent 
absolument partout (mais 
avec des densités très 
différentes) des zones de 
sources
jusqu’aux plaines. Il a une 
très nette prédilection pour 
les milieux fortement 
anthropisés et les secteurs 
où le cours d’eau est à 
proximité de cultures.

Introduit d’Amérique du Sud au 
XIXème pour l’élevage de sa 
fourrure, le ragondin est très 
adaptable et très prolifique. 
Exclusivement végétarien, il peut 
avoir un impact très fort sur la 
végétation rivulaire, jusqu’à 
anéantir certains massifs de 
roseaux. Il mine les bords de 
rivières de ses nombreuses 
galeries d’accès aux terriers. 
Il est enfin un vecteur connu de la 
leptospirose, maladie parasitaire 
pouvant être mortelle pour le 
bétail.

Rat musqué
(Ondatra zibethicus)

Présent partout sur le 
bassin, sauf en altitude, 
mais beaucoup moins 
abondant que le ragondin.

Introduit d’Amérique du Nord, il 
contribue lui aussi à la destruction 
des plantes aquatiques et creuse 
des terriers qui peuvent miner les 
berges des cours d’eau et des 
étangs.

Les écrevisses 
américaines 
(Pacifastacus 
leniusculus, 

Orconectes limosus, 
Procambarus Clarckii)

Bien que leurs effectifs ne 
soient pas précisément 
connus, les écrevisses 
américaines sont 
présentes sur l’ensemble 
du bassin de la Vienne.

Introduites suite aux épidémies de 
peste des écrevisses dans 
l’Europe, elles sont extrêmement 
envahissantes (jusqu’à plus de 
10000 individus sur 1 km de petit 
ruisseau), sont des prédatrices des 
alevins et des larves mais 
transportent aussi des parasites 
fatals pour l’écrevisse à pattes 
blanches autochtone.

Grenouille Taureau
(Rana catesbeina)

En cours d’implantation 
sur l’extrême sud ouest du 
bassin, en provenance 
des vallées affluentes de 
la Dordogne.

Originaire d’Amérique du Nord et 
introduite dans l’étang d’un 
château en Gironde, cette énorme 
grenouille présente un danger 
majeur pour toutes les autres 
espèces d’amphibien dont elle est 
une prédatrice redoutable.

Tortue de Floride
(Trachemys scripta 

elegans)

Sa présence n’est pas 
connue sur le bassin.

Introduite du Sud-Est des Etats-
Unis, cette espèce est 
massivement élevée par les 
enfants puis relâchée dans la 
nature quand elle devient 
encombrante. Elle constitue une 
compétitrice très dominante pour 
la Cistude d’Europe.



Annexe 5. Carte des structures à compétence « eau potable »
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Annexe 6. Carte des structures à compétences rivières sur le territoire du SAGE du 
bassin de la Vienne



Annexe 7. Carte de répartition de la population du SAGE du bassin de la Vienne



Annexe 8. Unités paysagères du SAGE du bassin de la Vienne



Annexe 9. Carte des objectifs environnementaux de la DCE pour les masses d'eaux cours 
d'eau sur le territoire du SAGE du bassin de la Vienne (2004)



Annexe 10. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Macropolluants (2004)



Annexe 11. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Nitrates (2004)



Annexe 12. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Pesticides (2004)



Annexe 13. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Micropolluants (2004)



Annexe 14. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Morphologie (2004)



Annexe 15. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Hydrologie (2004)



Annexe 16. Carte des objectifs environnementaux de la DCE, pour les masses d'eaux 
souterraines, sur le territoire du SAGE du bassin de la Vienne (2004)



Annexe 17. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Qualité (2004)



Annexe 18. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Nitrates (2004)



Annexe 19. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état écologique 
pour les masses d'eau cours d'eau au regard du paramètre Pesticides (2004)



Annexe 20. Carte de caractérisation des risques de non atteinte du bon état pour les 
masses d'eau souterraines au regard du paramètre Quantité (2004)



Annexe 21. Evaluation 2009 de l'Etat des masses d'eau du SAGE Vienne

Masses d'eau de surface



Masses d'eau souterraines



Annexe 22. Critères (fonctionnalité et enjeux) utilisés dans le cadre de l'identification 
des ZHIEP et ZSGE sur le périmètre du SAGE du bassin de la Vienne
(Identification des Zones Humides d’Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) et des Zones 
Stratégiques pour la Gestion de l’Eau (ZSGE) sur le bassin de la Vienne – Julien Jarleton – Sept 
2009 – Master IMACOF Tours)

Critères relatifs à la fonctionnalité

- La surface. L’expression des fonctionnalités d’une zone humide augmente proportionnellement à sa 
surface. Plus la surface d’une zone humide est grande et plus ses capacités de stockage de l’eau, 
d’épuration ou encore de réservoir biologique sont importantes.

- La densité. Plus le nombre de zones humides sur un territoire donné est élevé et plus la 
fonctionnalité de ce territoire est importante.

- L’interconnexion. Plus les zones humides sont rapprochées et interconnectées et plus elles sont en 
mesure de jouer un rôle dans la gestion de l’eau. La proximité des zones humides entre-elles 
augmentent également les chances de présence de corridors écologiques et donc améliore la fonction 
de biodiversité.

- La connexion au réseau hydrographique. Ce critère e un rôle majeur pour les fonctions de 
recharge de nappe, stockage de l’eau et soutien d’étiage.

- La pente. Plus la pente est faible et plus le temps de séjour de l’eau dans la zone humide va être 
important. Ceci va donc optimiser les fonctions hydrologiques et épuratoires

- La position en tête de bassin versant. Selon la position (amont - aval) de la zone humide sur le 
bassin versant, les fonctionnalités hydrologiques et épuratoires ne vont pas s’exprimer de la même 
façon. Une zone humide située en tête de bassin versant voit sa fonction de régulation des crues 
s’exprimer d’avantage.

- L’interception du réseau hydrographique. Une zone humide interceptant les écoulements d’un 
cours d’eau n’est pas seulement connectée mais est traversée par celui-ci. Cette zone humide participe 
d’autant plus à l’écrêtement des crues, au soutien d’étiage ou encore à l’épuration de l’eau.

Critère relatifs aux enjeux

- AEP

- Qualité des eaux superficielles et souterraines

- Quantité des eaux superficielles et souterraines

- Inondation

- Vie biologique

- Biodiversité / Patrimoine

- Autres usages socio-économiques



Annexe 23. Présentation et localisation des Zones Humides d'Intérêt Environnemental 
Particulier (ZHIEP) et Zones Stratégiques pour la Gestion de l'Eau (ZSGE)

Les 31 enveloppes contenant les ZHIEP identifiées sur la périmètre du SAGE du bassin de 
la Vienne

ID Nom ZHIEP

Surface 
des 

envelopp
es (ha)

Surfac
e des 
ZHIEP 

(ha)

Note 
croiseme

nt

0
LA VIENNE A 
VERNEUIL

4188,2 379,7 99,78

1 LA VIENNE A ABZAC 408,8 214,5 97,15

2
AFFLUENT RG DE LA 
VIENNE A LESSAC

405,9 69,1 103,78

3 LA LIGOURE 7857,1 908,7 101,71

4 LA GLANE 617,0 93,8 100,94

5 L'AURENCE - AVAL 208,0 68,1 102,82

6
L'OZON DE 
CHENEVELLES

5480,0 238,9 93,93

7
LES GRANDS 
MOULINS

11494,0 652,9 103,55

8
AFFLUENT RD DE 
L'AURENCE

1394,4 207,8 102,41

9 LA BOBILANCE 705,0 78,2 99,71

10 LA VALOINE 2539,3 290,9 100,07

11 LE HAUT FAYE 1053,0 249,8 103,95

12 LE GOIRE 1346,9 164,3 103,09

13 LE SALLES 1742,0 116,6 113,94

14 LE PARGUE 2256,1 174,5 100,06

15
AFFLUENT RD DE LA 
VIENNE A ABZAC

914,3 89,7 105,21

16 L'ISSOIRE - AVAL 2689,5 375,5 100,49

17
 AFFLUENT RG DE 
L'ISSOIRE

990,1 180,8 107,43

18 L'ISSOIRE - AMONT 9648,0 1499,0 107,68

19 LA MARCHANDAINE 1229,8 213,2 108,05

20 LA CANE 2514,4 269,6 101,76

21 LE PARLEUR 1824,0 172,6 104,47

22 LA MAULDE 5268,5 1001,4 112,98

23 LA BANIZE 5787,9 690,4 103,53

24 LE TAURION 4481,5 798,3 106,82

25 LA BLOURDE 20292,6 2461,1 102,1

26
AFFLUENT DE LA 
GRAINE AMONT

1210,5 150,8 101,24

27 LA GRAINE 5144,1 592,9 100,4

28
RUISSEAU DE 
VILLEDIEU

4592,9 663,9 109,34

29 LA CHANDOUILLE 2467,6 494,6 108,82

30 LA VIENNE - AMONT 5991,5 1189,4 109,21



ZHIEP 0 – La Vienne à Verneuil

Surface enveloppe : 4188 ha

Surface de ZHIEP : 380 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées : Aixe-sur-Vienne, 
Cognac-la-Forêt, St-Priest-sous-Aixe, St-
Victurnien, St-Yrieix-sur-Aixe, St-Marie-de-Vaux, 
Verneuil-sur-Vienne, Veyrac.

Priorité d’intervention : 2

Masses d’eau : FRGR0358b – La Vienne 
depuis le Palais-sur-Vienne jusqu’à St-Junien

Objectif global DCE : Bon état 2027

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètres déclassant : micropolluants, 
morphologie, hydrologie

Commentaires

Cette enveloppe englobe de nombreuses forêts alluviales, milieux ayant des rôles hydrologiques 

et épuratoires très marqués. Les ZHIEP sur cette enveloppe sont relativement grandes et sont  

surtout fortement connectées au cours d’eau. Ceci leur permet d’avoir des fonctions hydrologiques 

accrues.
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ZHIEP 1 – La Vienne à Abzac

Surface enveloppe : 409 ha

Surface de ZHIEP : 215 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées : Abzac, Availles-
Limouzine, Lessac

Priorité d’intervention : 1

Masse d’eau : FRGR0358 – La Vienne depuis 
Saillat jusqu’au complexe de Chardes

Objectif global DCE : Bon état 2021

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètre déclassant : morphologie

Commentaires

Cette enveloppe s’étend le long de la Vienne moyenne sur la commune d’Abzac. Les ZHIEP sont  

vastes, denses et fortement connectées entre-elles et à la Vienne. Les pentes sont également  

faibles puisque l'enveloppe se situe sur le lit mineur de la Vienne. Ces caractéristiques font de ces 

ZHIEP des milieux très  utiles  pour  la  régulation  des débits  de  la  Vienne ainsi  que pour  son  

épuration.
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ZHIEP 2 – Affluent rive gauche de la Vienne à Lessac

Surface enveloppe : 406 ha

Surface de ZHIEP : 69 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées : Lessac, St-Germain-
de-Confolens

Priorité d’intervention : 1

Masse d’eau : FRGR0358 – La Vienne depuis 
Saillat jusqu’au complexe de Chardes

Objectif global DCE : Bon état 2021

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètres déclassant : macropolluants, 
micropolluants, morphologie.

Commentaires

La tête de bassin que représente cette enveloppe confère aux ZHIEP une grande importance 

concernant la régulation des débits pour l’aval. Les fonctions hydrologiques s’exprimeront encore 

d’avantage aux vues des grandes surfaces des zones humides, de leur forte densité et de leur 

faible fragmentation.
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ZHIEP 3 – La Ligoure

Surface enveloppe : 7857 ha

Surface de ZHIEP : 909 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées :Boisseuil, , Château-
Chervix, Janailhac, La Roche-l’Abeille, Le 
Vigen, St-Jean-Ligoure, St-Priest-Ligoure.

Priorité d’intervention : 2

Masse d’eau : FRGR0379 – La Ligoure

Objectif global DCE : Bon état 2021

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètres déclassant : morphologie, 
hydrologie

Commentaires

La Ligoure est un affluent rive gauche de la Briance. L’amont de l'enveloppe est classé en tête de  

bassin par l’Agence de l’eau et les zones humides sur les têtes de bassin ont un rôle majeur pour  

la régulation des débits en aval. Le bassin de la Ligoure possède une forte densité de zones 

humides,  celles-ci  sont  également  très  vastes  puisque  beaucoup  dépasse  les  20  ha.  Ces 

caractéristiques font de cette enveloppe de ZHIEP une zone essentielle pour la régulation des 

débits aval.
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ZHIEP 4 – La Glane

Surface enveloppe : 617 ha

Surface de ZHIEP : 94 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées : Peyrilhac, St-Gence, 
Veyrac.

Priorité d’intervention : 2

Masses d’eau : FRGR0382 – La Glane

Objectif global DCE : Bon état 2015

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètre déclassant : morphologie

Commentaires

Cette enveloppe de ZHIEP est particulièrement intéressante du point de vue biologique puisqu’elle 

englobe une tourbière de plus de 35 ha. Cette tourbière située en fond de vallée (pente faible) a 

également un rôle déterminant dans la régulation des débits, la recharge de la nappe et le soutien 

d’étiage. Sur cette enveloppe, les ZHIEP sont denses et fortement connectées à la fois entre-elles 

et au cours d’eau. L’ensemble des milieux humides de l'enveloppe forme donc un grand complexe 

humide aux intérêts marqués tant du point de vue hydrologique et épuratoire que de biodiversité.  

L’intérêt de ces ZHIEP s’exprime nettement au regard de l’hydrologie qui demeure sensible sur ce 

bassin et de la morphologie, particulièrement impactée par le piétinement du bétail.
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ZHIEP 5 – L’Aurence - aval

Surface enveloppe : 208 ha

Surface de ZHIEP : 68 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées : Aixe-sur-Vienne, Isle, 
Limoges.

Priorité d’intervention : 3

Masses d’eau : FRGR0380 – L’Aurence

Objectif global DCE : Bon état 2015

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètre déclassant : morphologie

Commentaires

La plupart des ZHIEP de cette enveloppe sont des forêts alluviales. Elles sont relativement denses 

mais sont surtout fortement connectées entre elles et au réseau hydrographique. De ce fait, elles  

forment un réseau de milieux humides très intéressant du point de vue hydrologique et épuratoire.
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ZHIEP 6 – L’Ozon de Chenevelles

Surface enveloppe : 5480 ha

Surface de ZHIEP : 239 ha

Présence de ZSGE : oui (1)

Communes  concernées :  Archigny, 
Chenevelles,  La  Puye,  Leigne-les-Bois, 
Pleumartin, St-Pierre-de-Maille.

Priorité d’intervention : 2

Masse     d’eau   :  FRGR1524  –  L’Ozon  de 
Chenevelles

Objectif global DCE : Bon état 2015

Risque     global   : Délais / actions supplémentaires

Paramètres  déclassant :  pesticides  (ME  sup), 
pesticides (ME sout), hydrologie, morphologie.

Commentaires

Les ZHIEP de cette envloppe sont généralement de petite surface (sauf en tête de bassin) et leur  

densité  reste  plutôt  faible.  Malgré  cela,  elles  sont  peu  fragmentées  et  sont  pour  la  plupart  

connectées au cours d’eau. De ce fait, l'enveloppe englobe des milieux humides aux capacités  

fonctionnelles fortes, particulièrement pour les fonctions hydrologiques et épuratoires qui seront 

amplifiées par les faibles pentes du territoire.  La rétention de l’eau et son épuration est ainsi  

améliorée. Outre leurs importantes capacités fonctionnelles, l’intérêt de la protection de ces ZHIEP 

réside également dans le fait qu’un nombre non négligeable de ces zones a été transformé en 

terres cultivables.
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ZHIEP 7 – Les Grands Moulins

Surface enveloppe : 11494 ha

Surface de ZHIEP : 653 ha

Présence de ZSGE : oui (2)

Communes concernées : Chapelle-Viviers, 
Lussac-les-Châteaux, Montmorillon, Moulismes, 
Persac, Pindray, Plaisance, Saulge, Sillars.

Priorité d’intervention : 1

Masses d’eau : 

FRGR1846 – Les Grands Moulins (1)  
FRGR1817 – Les Ages (2)

Objectif global DCE : Bon état 2021 (1&2)

Risque global : Délais / actions supplémentaires 
(1&2)

Paramètres déclassant : morphologie, 
hydrologie (1&2)

Commentaires

L’ensemble du réseau hydrographique du ruisseau des Grands Moulins est contenu dans cette  

enveloppe  de  ZHIEP.  Les  zones  humides  sont  assez  éparses  et  peu  interconnectées  mais 

quelques unes sont de grande taille. La pente du territoire est très faible et, à ce titre, les ZHIEP 

de cette enveloppe participent fortement à l’épuration de l’eau. Le fait que le ruisseau des Grands 

Moulins soit un affluent de la Vienne donne également aux zones humides un rôle primordial dans 

la régulation des débits de la Vienne.
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ZHIEP 8 – Affluent rive droite de l’Aurence

Surface enveloppe : 1394 ha

Surface de ZHIEP : 208 ha

Présence de ZSGE : oui (1)

Communes concernées : Couzeix, Limoges. 

Priorité d’intervention : 1

Masses d’eau : FRGR0380 – L’Aurence

Objectif global DCE : Bon état 2015

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètre déclassant : morphologie

Commentaires

La tête de bassin que représente cette enveloppe confère aux ZHIEP une grande importance 
concernant la régulation des débits pour l’aval. Les fonctions hydrologiques s’exprimeront encore 
d’avantage aux vues des grandes surfaces de zones humides, de leur forte densité et de leur  
faible fragmentation.
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ZHIEP 9 – La Bobilance

Surface enveloppe : 705 ha

Surface de ZHIEP : 78 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées : St-Martin-Sainte-
Catherine, Sauviat-sur-Vige.

Priorité d’intervention : 3

Masse d’eau : FRGR1657– La Bobilance

Objectif global DCE : Bon état 2021

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètres déclassant : morphologie, 
hydrologie

Commentaires

Sur cette enveloppe, les ZHIEP sont peu denses et assez fragmentées. Malgré cela, ce sont des 

zones humides de tête de bassin (au sens de l’Agence de l’eau) et elles ont donc un rôle crucial  

dans la régulation des débits aval. L'enveloppe possède également une zone humide continue de 

type prairie humide de plus de 30 ha. Cette zone, de part  sa dimension, possède de grande 

capacité de régulation hydrologique, d’épuration et éventuellement de biodiversité.
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ZHIEP 10 – La Valoine

Surface enveloppe : 2539 ha

Surface de ZHIEP : 291 ha

Présence de ZSGE : non

Communes concernées :Aureil, Boisseuil, 
Eyjeaux, Feytiat, La Geneytouse, Royères, St-
Just-le-Martel.

Priorité d’intervention : 2

Masse d’eau : FRGR1442 – La Valoine

Objectif global DCE : Bon état 2027

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètres déclassant : macropoluants, 
micropolluants, morphologie, hydrologie

Commentaires

Située en amont de Limoges, la majorité de cette enveloppe de cet affluent de la Vienne est 

classée en tête de bassin par l’Agence de l’eau. Les ZHIEP de l'enveloppe sont assez éparses 

mais  les  faibles  pentes  du  territoire  et  le  classement  en  tête  de  bassin  leurs  donnent  une 

importante majeure dans la régulation des débits avals et l’épuration. Cette enveloppe de ZHIEP 

englobe également entre 10 et 15 ha de milieux tourbeux, zones aux rôles hydrologiques marqués 

et au fort intérêt patrimonial.
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ZHIEP 11 – Le Haut-Faye

Surface enveloppe : 1053 ha

Surface de ZHIEP : 250 ha

Présence de ZSGE : non

Communes  concernées :  Le-Monteil-au-
Vicomte,  Royère-de-Vassivière,  St-Pierre-
Bellevue.

Priorité d’intervention : 1

Masse d’eau : FRGR1621– Le Haut Faye

Objectif global DCE : Bon état 2015

Risque global : Respect des objectifs

Commentaires

Cette enveloppe de ZHIEP englobe les têtes de bassin du Haut Faye, un affluent du Taurion. Elle 

contient de nombreux sites tourbeux de grande taille (souvent plus de 20 ha) qui  ont un rôle 

prédominant dans la régulation des débits du Taurion mais également une valeur patrimoniale 

marquée.
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ZHIEP 12 – Le Goire

Surface enveloppe : 1347 ha

Surface de ZHIEP : 164 ha

Présence de ZSGE : oui (1)

Communes concernées : Brigueuil, Montrollet, 
St-Christophe.

Priorité d’intervention : 1

Masses d’eau : FRGR0385 – Le Goire

Objectif global DCE : Bon état 2015

Risque global : Doute

Paramètre déclassant : macropolluants

Commentaires

Cette enveloppe englobe la tête de bassin du Goire, un affluent de la Vienne moyenne. Les ZHIEP 

ne sont pas très grandes mais elles sont denses et fortement interconnectées. Cette enveloppe 

englobe des ZHIEP d’une grande importance pour la régulation des débits sur la Vienne moyenne.
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ZHIEP 13 – Le Salles

Surface enveloppe : 1742 ha

Surface de ZHIEP : 117 ha

Présence de ZSGE : oui (1)

Communes concernées : Availles-Limouzine, Le 
Vigeant, St-Martin-l’Ars.

Priorité d’intervention : 1

Masse d’eau : FRGR1747 – Le Salles

Objectif global DCE : Bon état 2021

Risque global : Délais / actions supplémentaires

Paramètre déclassant : macropolluants

Commentaires

Cette enveloppe de ZHIEP contient l’ensemble du réseau hydrographique du Salles, affluent direct 

de la Vienne en rive gauche. A ce titre, ces ZHIEP ont un rôle fort pour la régulation des débits de 

la  Vienne.  Les  milieux  humides  concernés  (souvent  des  prairies)  ont  des  faibles  pentes  et  

contribuent donc nettement à l’épuration de l’eau ou encore à la recharge des nappes.
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